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U N I T E D    N A T I O N S 

 

N A T I O N S    U N I E S       

ALLOCUTION DE M. MANKEUR NDIAYE, 
REPRESENTANT SPECIAL DU SECRETAIRE 

GENERAL DES NATIONS UNIES, CHEF DE LA 
MINUSCA  

 
A L’OCCASION DU LANCEMENT OFFICIEL DE 

L’OPERATION DES CONSULTATIONS NATIONALES 
POUR LA MISE EN PLACE DE LA COMMISSION 

VERITE JUSTICE REPARATION ET 
RECONCILIATION 
Bangui, 06 juin 2019 

 
- Monsieur le Président de la République, 
- Monsieur le Premier Ministre, 
- Mesdames et Messieurs les Membres du 

Gouvernement, 
- Mesdames et Messieurs les Membres du Comité de 

Pilotage et du Secrétariat technique, 
- Mesdames et Messieurs les Membres du Corps 

diplomatique, 
- Chers collègues du Système des Nations Unies,  
- Mesdames et Messieurs en vos rangs, grades et 

qualités,  
La présente cérémonie de lancement des consultations 

nationales en vue de la mise en place de la Commission Vérité, 
Justice, Réparation et Réconciliation marque une étape cruciale 
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dans le processus de mise en œuvre de l’agenda national de 
justice transitionnelle et revêt à nos yeux une triple importance.  

Importance du symbole d’abord, puisque le commencement 
des consultations nationales s’inscrit dans l’esprit du Forum 
National de Bangui, qui avait rassemblé tous les Centrafricains 
et avait été précédé des consultations populaires à la base dans 
toutes les préfectures du pays.  En ce sens, la participation 
populaire et l’implication des centrafricains de toutes les 
régions et de toutes les religions dans la gestion de leurs 
affaires est un signal fort de la volonté partagée de revigoration 
de la gouvernance inclusive, corolaire du principe 
démocratique consacrée par la Constitution de la République 
Centrafricaine. En effet, en adoptant une approche consultative 
comme première étape d’une procédure législative dévolue, en 
principe, au Gouvernement et à l’Assemblée Nationale, les 
autorités centrafricaines jettent les bases de la légitimité de la 
future Commission Vérité, Justice, Réparation et 
Réconciliation.    

Importance du sens de cette cérémonie dans le contexte de 
la recherche de la vérité et de la justice ensuite, puisque nous 
procédons ce matin à la mise en chantier de l’un des piliers 
fondamentaux de la justice transitionnelle. En effet, le 
processus devant aboutir à la mise en place d’une Commission 
Vérité, Justice, Réparation et Réconciliation, chargée d’établir 
les faits et de favoriser la réconciliation entre les Centrafricains, 
est une étape majeure dans l’œuvre de pacification du pays. 
Avec la Cour Pénale Spéciale et les juridictions ordinaires, la 
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Commission Vérité, Justice, Réparation et Réconciliation 
contribuera à répondre à un passé douloureux et à formuler des 
solutions pour éviter la non-répétition des crimes qui ont eu 
lieu. Dans cette dynamique, il nous faudra tous rester attentifs à 
la lutte contre l’impunité afin de donner plein effet aux droits 
des victimes à la vérité, à la justice et à la réparation. Ce qui ne 
se fera certainement pas sans un système de protection des 
victimes sur toute l’étendue du territoire pour leur participation 
effective à toutes les étapes du processus de recherche de la 
vérité.   

Importance politique de cette cérémonie enfin parce qu’elle 
représente un acte fondamental dans la mise en œuvre de 
l’Accord Politique pour la Paix et la Réconciliation en 
République Centrafricaine (APPR-RCA) dans le cadre duquel 
nous agissons ensemble pour un retour définitif de la paix en 
République centrafricaine. A cet égard, l’APPR-RCA dispose 
en son Article 9 que « les parties conviennent (…) d’accélérer 
la mise en œuvre de la Commission Vérité Justice, Réparation 
et Réconciliation ».  En conformité avec cette disposition, le 
Gouvernement centrafricain pose donc en ce jour les jalons de 
la création de ladite Commission. C’est le lieu de saluer la 
vision du Président de la République et son engagement sans 
faille pour la mise en œuvre de l’Accord. Je voudrais également 
féliciter le Premier Ministre, Président du Comité de pilotage, 
pour la dextérité avec laquelle il conduit ce processus. Chemin 
faisant, j’exhorte toutes les parties signataires de l’Accord 
Politique pour la Paix et la Réconciliation, à contribuer à la 
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création de conditions favorables au bon déroulement des 
consultations à la base.  

- Monsieur le Président, 
- Mesdames et Messieurs,  
Nous sommes heureux de démarrer ce processus 

participatif à vos côtés, parce que nous avons été présents dès 
les étapes préparatoires. A travers la formation des facilitateurs 
qui conduiront ces consultations, la validation des documents 
des consultations et l’organisation d’une conversation publique 
avec les membres du Gouvernement, la MINUSCA et les 
autres partenaires internationaux ont accompagné le peuple 
centrafricain afin de contribuer au succès de la Commission à 
venir. Nous sommes donc optimistes quant au fruit de ces 
consultations, qui devront servir de base à la préparation de 
l’avant-projet de loi portant création de la Commission Vérité, 
Justice, Réparation et Réconciliation.  

Les travaux de la Commission inclusive prévue à l’APPR-
RCA seront pris en compte par la Commission Vérité, Justice, 
Réparation et Réconciliation selon des modalités à définir. De 
même, le Comité de pilotage continuera d’accompagner ce 
processus, sous la direction stratégique du Premier Ministre, 
jusqu’à la mise en place effective de la Commission Vérité. 
L’implication des membres du Gouvernement dans les 
consultations que nous lançons ce jour, à côté de représentants 
de tous les segments de la société centrafricaine, reste la preuve 
qu’une étape cruciale de l’histoire du pays est en train   de se 
jouer. Je ne peux donc cacher ma conviction que le nouvel élan 
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post 6 février 2019, est vital dans la marche vers la paix et la 
réconciliation nationale.  Il nous appartiendra tous de continuer 
à conjuguer nos efforts pour une opérationnalisation effective 
de toutes les dispositions de l’Accord Politique pour la Paix et 
la Réconciliation qui offrent des outils de transformation 
positive de la situation que vit le Pays et de dépassement 
politique des clivages.   

Il sera particulièrement important que la Commission 
Vérité, Justice, Réparation et Réconciliation, opérant de concert 
avec les autres mécanismes de justice transitionnelle favorise 
l’établissement de la vérité, condition sine qua non pour un 
renouvellement du pacte social. Il faudra aussi que justice soit 
faite, et que les crimes graves ne soient pas impunis. Dans cet 
ordre d’idée, des réparations devront être faites aux victimes, 
des mesures réconciliatrices adoptées et des réformes 
institutionnelles transformatives projetées dans le système de 
gouvernance ainsi que les secteurs de la sécurité et de la justice. 
Il s’agit-là de quelques garanties de non-répétition 
collectivement tirées des leçons apprises de la crise pour 
rallumer en chaque membre du corps social l’espoir d’un futur 
partagé dans une république qui s’approprie davantage de tous 
les mécanismes de l’Etat de Droit pour offrir à toutes ses filles 
et fils une jouissance effective des droits de l’Homme et 
libertés fondamentales consacrées par la Constitution.   

- Mesdames et Messieurs, 
L’ambition qui nous réunit ce matin est donc grandiose et 

exigera de nous un engagement de tous les instants. Les 



6	
  
	
  

	
  

	
  

obstacles ne manqueront pas, mais notre volonté ne devra 
jamais fléchir, parce que les Centrafricains ont droit à la vérité, 
droit à la justice, droit aux réparations et droit à une société 
paisible et juste. L’étape que nous accomplissons constitue un 
pas dans la bonne direction.  

- Monsieur le Président, 
- Mesdames et Messieurs,  
Le Conseil de sécurité a donné mandat à la MINUSCA, par 

sa Résolution 2448, « d’appuyer les efforts déployés par les 
autorités centrafricaines pour traiter la justice transitionnelle 
dans le cadre du processus de paix et de réconciliation ». C’est 
en conformité avec son mandat que la MINUSCA continuera 
de vous accompagner dans la mise en œuvre de votre projet de 
réconciliation nationale en mobilisant ses ressources 
multiformes pour les étapes présentes et futures de l’agenda de 
justice transitionnelle. 

En remerciant les autorités nationales à tous les niveaux 
pour leur bel esprit de coopération dans cette entreprise de 
réconciliation nationale, je souhaite au peuple centrafricain 
d’heureuses consultations nationales sur la Commission Vérité.  

Je vous remercie de votre très aimable attention.  

  

*** 

	
  


